
  
Secrétariat général et bureau de la sous-ministre 

Édifice Guy-Frégault 
225, Grande Allée Est 
Bloc C, 1er étage 
Québec (Québec)  G1R 5G5 
Téléphone : 418 380-2319, poste 7127  
Télécopieur : 418 380-2320 
www.mcc.gouv.qc.ca

 
PAR COURRIEL 
 
 
Québec, le 28 novembre 2022 
 

 
 
Numéro de dossier : 2211023-324 
 
 
 
Monsieur,  
 
La présente a pour objet le suivi de votre demande d’accès reçue en date du 
14 novembre 2022 visant à obtenir copie de tout document (avis, mémoires, 
dossiers justificatifs, rapports d’architecte, rapports d’inspection, fiches 
patrimoniales, etc.) produit ou reçu par le ministère de la Culture et des 
Communications, ci-après nommé le Ministère, en lien avec l’ancienne prison 
d’Anticosti, ainsi que copie des échanges du Ministère en lien avec la livraison 
du permis de démolition de l’ancienne prison d’Anticosti, depuis le 1er janvier 
2015.  
 
Nous avons procédé à l’examen de votre demande. Vous trouverez jointes à 
la présente lettre des copies des documents visés que nous détenons et qui 
peuvent vous être communiqués. 
 
Toutefois, conformément à l’article 14 de la Loi sur l’accès aux documents 
des organismes publics et sur la protection des renseignements personnels 
(L.R.Q., c. A-2.1), ci-après Loi sur l’accès, certains documents ou certaines 
parties de documents ne vous sont pas communiqués parce qu’ils 
contiennent des renseignements qui sont visés par certaines restrictions 
prévues à la Loi sur l’accès. Nous nous appuyons pour ce faire sur les articles 
suivants : 
 
• L’article 9 qui précise que toute personne qui en fait la demande a droit 

d’accès aux documents d’un organisme public, mais que ce droit ne 
s’étend pas aux notes personnelles inscrites sur un document, ni aux 
esquisses, ébauches, brouillons, notes préparatoires ou autres 
documents de même nature. 
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• L’article 37 qui précise qu’un organisme public peut refuser de 
communiquer un avis ou une recommandation fait depuis moins de dix 
ans, par un de ses membres, un membre de son personnel, un membre 
d’un autre organisme public ou un membre du personnel de cet autre 
organisme, dans l’exercice de leurs fonctions. 

 
• L’article 48 qui précise que lorsqu'il est saisi d'une demande qui, à son 

avis, relève davantage de la compétence d'un autre organisme public 
ou qui est relative à un document produit par un autre organisme public 
ou pour son compte, le responsable doit indiquer au requérant le nom 
de l'organisme compétent et celui du responsable de l'accès aux 
documents de cet organisme. 

 
À cet effet, nous vous invitons à formuler une demande auprès des 
responsables d’accès dont les coordonnées se trouvent en annexe. 

 
Conformément aux articles 51 et 135 de la Loi sur l’accès, nous vous 
informons que vous pouvez demander la révision de cette décision auprès de 
la Commission d’accès à l’information. Vous trouverez ci-jointe une note 
explicative à ce sujet. 
 
Nous vous prions d’agréer, Monsieur, nos meilleures salutations. 
 
La responsable de l’accès aux documents 
et de la protection des renseignements personnels, 

Julie Lévesque 
 
p. j. 
 
  



  
  

            

ANNEXE 
 
ÎLE-ANTICOSTI 
Diane Taillon 
Directrice générale et secrétaire-trésorière 
25B, chemin des Forestiers 
Port-Meunier (Québec) G0G 2Y0 
Tél. : 418 353-0311 
Téléc. : 418 535-0381 
directiongenerale@ile-anticosti.org 
 
 
MRC MINGANIE 
Fanie Boudreau 
Directrice générale adjointe et greffière-trésorière adjointe 
1303, rue de la Digue 
Havre-Saint-Pierre (Québec) G0G 1P0 
Tél. : 418 538-2732 poste 1240 
Téléc. : 418 538-3711 
fboudreau@mrc.mingamie.org 
 
 
 
 
 
 
 




